1
2

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 OCTOBRE 2008

L’an deux mille huit, le treize octobre à dix huit heures trente minutes, 

Le Conseil Municipal de la commune de PEPIEUX légalement convoqué s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Pascal VALLIERE, Maire.

PRESENTS : ARQUIER F., BERSEILLE V., CABROL X., FOURNON R., M. P. GREFFIER, LOPEZ F., MANI R., MAYNADIE Ph., ROUSSEL P., TOURINEL Y.

Pouvoirs de 

LACUBE Sylvie à GREFFIER M. Pierre






M. Claude FRAISSE à Pascal VALLIERE




MOULS Bernard à Valérie BERSEILLE

Secrétaire de séance : Valérie BERSEILLE

Préambule : 

- le compte-rendu de la séance du 01 septembre 2008 est approuvé à l’unanimité.

AMENAGEMENT DE LA MAIRIE – CHOIX DE L’ARCHITECTE

Monsieur le Maire rappelle au Conseil le projet mis à l’étude pour l’aménagement de la Mairie et la délibération du 07 Juillet 2008  par laquelle il a été décidé d’engager une consultation de maître d’œuvre selon la procédure adaptée prévue au Code des Marchés Publics.

Il soumet les propositions adressées en Mairie et demande au Conseil de se prononcer sur le choix d’un architecte.

Sur proposition du Maire, Le Conseil, à l’unanimité de membres présents,

Décide, après analyse des offres, de confier au groupement Ligne ARCHI/MIDI ETUDE représenté par Monsieur Gérard CABRERA , Architecte DPLG, domicilié 24 Rue Paul Cézanne à LEZIGNAN-Corbières, une mission de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un avant projet suivi éventuellement des travaux d’aménagement des locaux qui abritent la Mairie.




APPROUVE et AUTORISE le Maire à signer le devis qui fixe selon tableau de répartition du 10.09.08 le taux global d’honoraires à 9,58%,

AUTORISE Monsieur le Maire à  signer la convention à intervenir avec l’intéressé ainsi que toute pièce afférente à ce dossier.

TARIFICATION SEPARATEUR A GRAISSE

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’afin de préserver le réseau d’assainissement d’obstructions récurrentes, il est souhaitable de proposer aux établissements utilisant des cuisines la pose de bac de rétention des graisses destinés à améliorer la capacité épuratoire de la station d’épuration.

Sur proposition du Maire, à l’unanimité des membres présents, considérant la nécessité d’adapter le service à de nouvelles prestations, fixe le tarif suivant :

- fourniture et pose d’un petit séparateur à graisses …….350,00 € TTC

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes et tous documents relatifs à cet objet. 


… / …


… / …

CREATION BUDGET ANNEXE : GESTION LOCATIVE DU PARC IMMOBILIER

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que suivant délibération du 21 juillet 2008 il a été décidé de résilier le mandat d’administration de biens confié par la commune à la Société d’Etudes pour le Développement Régional et l’Economie d’Entreprise ( S.E.D.R.E.) pour la gestion des 25 pavillons locatifs au lieu dit « LE ROC » à PEPIEUX.

Il souligne l’intérêt d’adopter un budget annexe pour le suivi de toutes les recettes et dépenses générées par les contrats de location consentis par la commune sur les immeubles à usage d’habitation et à usage commercial.   

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

DECIDE la création d’un budget annexe non assujetti à la TVA, destiné à suivre la gestion du parc immobilier mis en location par la commune,

CHARGE Monsieur le Maire de l’application de la présente décision.

19h – Présents : ARQUIER F., BERSEILLE V., CABROL X., FOURNON R.,

GREFFIER M. P., LOPEZ F., MANI R., MAYNADIE Ph., MOULS B., ROUSSEL P., TOURINEL Y.

Pouvoirs de 

LACUBE Sylvie à GREFFIER M. Pierre






M. Claude FRAISSE à Pascal VALLIERE

REHABILITATION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT ET DE LA STATION D’EPURATION 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que suivant notification des services de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt, il est prescrit à la commune, au titre de la loi sur l’eau,  l’élaboration d’un dossier de déclaration nécessaire à la régularisation de son système d’assainissement. Il expose que par référence au  schéma directeur d’assainissement la validation de ce dossier nécessite la réalisation d’un programme de travaux  et soumet les propositions des bureaux d’études sollicités pour l’élaboration d’un dossier d’avant-projet pour la réhabilitation du réseau d’assainissement et de la station d’épuration.

Sur proposition du Maire, le Conseil, à l’unanimité des membres présents, après analyse des offres,


- DECIDE de confier au cabinet d’études René GAXIEU, Ingénieur Conseil, 5 Avenue de la Gare 11300 LIMOUX une mission de maîtrise d’œuvre concernant la réalisation des travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement et la réhabilitation de la station d’épuration suite au schéma directeur d’assainissement des eaux usées.




- APPROUVE le devis qui fixe les honoraires selon le détail suivant :

Phase AVP : forfait de 3.350 € HT

Phase PRO à Phase AOR : 5,90 % du coût HT des travaux.

- APPROUVE le dossier avant projet concernant les travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement suite au schéma directeur d’assainissement des eaux usées pour un montant de 197 340,00 € T.T.C. 









… / …









… / …

- APPROUVE le dossier avant projet concernant les travaux de réhabilitation de la station d’épuration suite au schéma directeur d’assainissement des eaux usées pour un montant de 

146 842,00 € T.T.C.,

- SOLLICITE auprès de l’Etat,  des Collectivités Territoriales (Département et Région) et de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse les subventions nécessaires à son financement.

- CHARGE Monsieur le Maire d’engager la procédure d’appel public à la concurrence et à signer le marché afférent avec les entreprises qui auront été sélectionnées à l’issue de celle-ci.

- AUTORISE le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

CREATION POSTE ADJOINT TECHNIQUE 2ème classe

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’évolution des services techniques de la commune nécessite, au sein du cadre d’emploi des agents techniques, la création d’un poste d’Adjoint Technique 2ème classe à temps complet.

Il propose la création de ce poste à compter du 15 octobre 2008 et une modification du tableau des effectifs.

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, considérant la nécessité d’adapter l’effectif à l’évolution des services techniques de la commune,

DECIDE la création, à compter du 15 octobre 2008, d’un poste d’adjoint technique territorial 2ème classe à temps complet,

FIXE le tableau des effectifs à compter du 15 octobre 2008 comme suit :

AGENTS A TEMPS COMPLET

Service administratif

Catégorie A 

1 attaché territorial

Catégorie C

1 adjoint administratif territorial 1ere classe

Service Technique

Catégorie C

1 agent de maîtrise

3 adjoints techniques territoriaux 1ere classe

1 adjoint technique territorial 2ème classe 

Service Social

Catégorie C

1 agent territorial spécialisé écoles maternelles 2ème classe

AGENTS A TEMPS NON COMPLET

Service Technique

Catégorie C

1 adjoint technique territorial 2ème classe (19h hebdomadaires)

CHARGE Monsieur le Maire de l’application de la présente décision.












… / …












… / …

RECRUTEMENT AGENTS CONTRACTUELS

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le remplacement des agents titulaires durant la période des congés annuels, d’un arrêt de travail, ou d’un besoin lié à une surcharge de travail occasionnelle sur une période donnée, nécessite le recrutement d’agents contractuels afin d’assurer le bon fonctionnement et la continuité des services de la commune. Il indique qu’il peut aussi être intéressant de disposer d’un personnel mis à disposition par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude ou l’association intermédiaire « ENTRAIDE » de Castans. Il précise que cette formule donne entière satisfaction et propose de prévoir également ce dispositif.

Sur proposition du Maire,  le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

AUTORISE le Maire, à pourvoir au recrutement d’agents contractuels en charge d’assurer la continuité des différents services de la commune,

AUTORISE le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires, notamment à signer les contrats de travail à  durée déterminée à intervenir entre la commune et les intéressés, ainsi que les conventions ou contrats de mise à disposition de personnel à intervenir avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aude ou l’association intermédiaire « ENTRAIDE » de Castans.

PRESENTATION RAPPORT ACTIVITE S.M.A.J. 2007

Par référence aux dispositions de l’article L 5211-39 du C.G.C.T., il est présenté aux membres présents le rapport d’activité de l’exercice 2007 du Syndicat Mixte d’Aménagement de Jouarres. 
LOCATION LOGEMENT COMMUNAL

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le logement communal situé au 56 Bd. du Minervois, 1er étage du groupe scolaire, accès côté classe maternelle, entrée du logement 1ere porte à droite en haut de l’escalier, est déclaré vacant depuis le 31 mai 2008.

Sur proposition du Maire, Le Conseil, à l’unanimité des membres présents, 

Décide d’attribuer au 1er novembre 2008 ce logement à 

- Monsieur Ludovic BERRY domicilié 1 rue des Acacias à LAURE-MINERVOIS, Aude,

Dit que cette location est consentie moyennant un loyer mensuel d’un montant de 400.00 € payable par avance le 1er de chaque mois, révisé suivant l’indice INSEE valeur moyenne du coût de la construction du 2ème trimestre 08.

DIT qu’un cautionnement équivalent à 1 mois de loyer et l’engagement d’une caution solidaire seront demandés au locataire lors de la signature du bail.

Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de location à intervenir entre la commune et le cocontractant.

CREATION POSTE 3ème ADJOINT AU MAIRE

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal  que suivant délibération du 14 mars 2008 il a été créé 2 postes d’Adjoints au Maire conformément aux dispositions de l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.










… / …










… / …

Il expose qu’en vertu des tâches à assumer au sein de la commune, il y a lieu de prévoir un poste de troisième adjoint au Maire.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, DECIDE la création d’un poste de troisième adjoint au Maire de la Commune de PEPIEUX.

ELECTION  3ème ADJOINT AU MAIRE

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection du 3ème Adjoint.

Candidat : Philippe MAYNADIE

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  
: 14

Bulletins nuls




:   2

Suffrages exprimés



: 12

Majorité absolue



:   6

Monsieur Philippe MAYNADIE ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé 3ème  adjoint et immédiatement installé dans ses fonctions.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h35.
